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N° ___ .J MI?/OiSEE-D"/..F 
portant titularis-ition et nomin'.\tion nu 
titre de 11 :i.nnoo 19f.2 de Monsieur BI'IEMC 
Michel, Ingooieur St.:ltisticien · · 

(/ ISAS 
· · .:. n st,:igiaire des cadres de la c::itégoric 

A, hiè1·nrchia I des Services Techniques 
( St.-i tistiquc) 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF ru GOUVERNEMENT, 

(/u la Conntitution du 8 Juillet 1979 ; 
DFP (/u la Loi n° 25/80 du 13/11/SC p(")rt:lnt anendcment de l 1article 47 de la 

h 
Constitution du 8 Juillet 1979 ; 

(/u ].a I,oi n° 15/62. du 3/2./62 1)0l:'c1:1nt statut gémfr.:il des Fonctionntiires ; 
(/u l'arrêté n° 20�/FP �•l 21/6/58 fixont le règlement sur ln solde clos 

Fonctionnaires; 
\ / (/u le Décret n° 62/1 30/MP du 9/5/62 fimnt le régime des rémunérations 
✓ 

.des Fonctionnaires; 
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(/u le Décret 62/197/FI- du 5/7/62 fimnt les catégories et hiérarchies 
dos c:idre.s créées p:lr ln Loi n° 15/62 du 3/2/62 portnnt statut génJrol des 
Fonctionnaires ; 

(/u le Décret 62/198/FP du 5/7/62 r�L:itif à la nomination et à la révoca-
tion dos Fonctioru.:iircs de la catégorie AI ; . . 

(/u le Décret n° 63/41C du 12/12/63 p0rtnnt statut commun des�-�_._ .. 
'. ·' · .: du personnel technique des services de lo Statistique ; 

(/u le Décret n° 63/81 du 2h/3/63 fixont les conditions dans l.etnuelles 
sont eff�ctués les stciges probltoircs que doivent subir les Fonctionroires sta
giaires ,Jpt01111llont en ses artioJ.cs 7ct 01 

Vu �e Décret n° 65/170 du 25/6/65 règlementant l1nvnncemont des Fonc
tionnaires ; 

(/u le Décret n° 74/47C du 31/12/74 abrogeant et r�mplaçant les disposi
tions du Décret n° 62/196/FP du 5/7/62 fixant les échelonnements indicinires des -
FonctionnoirQ.S de lll République Populaire du Congo J 

(/u le Décret n° 79/154- du 4/4/79 porbnt nomination du !lremior Ministre, 
Chef du Gouvernement ; 

(/u le D6cret n° 8C/644 du 28/12/Sû port:mt nominotfon des MeinbrGs du 
Conseil des M:inistres; 

(/u le rcctific'.ltif n° 81/016 du 26/1/8i 1U ;)éc�t n° 80/644." du 28/12/80 
Portant nom:l.n.,tion dei. Membres d1; Conseil des Mi:1::.stros ; 

(/u le Décre�--n.0 S1/C17 du 26/1/1'11 ;.-ehtif ,ux intérims· élès Hembrcs du 
Gouvernement; 

· · 
(/u le Décret n° 83/32C du 3/5/83 port::mt nominotioi'r c! 1un!'lcmbre du Conseil 

des Ministres; 
(/u le Procès-Vcrœl c!e b Sommission odminist!.".1tive paritaire d1Avnnce

mcnt en dote du 1C Décer.ibrc 19B3 ; 
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ARTICLE ]ER.• Monsieur BITEM0 Michel, Ingénieur Statisticien de 2e échelon sta
giaire des cadres de la catégorie A, hiérarchie I des Services Techniques (Statis
tique) en service au Centre National de la Statistique et des Etudes Economiques à 

Bra.zz�',a est titularisé et nommé au 2e échelon de son grade indice 9,4.0, pour compter 
du 1er/10/82 ; ACC .. néant. 

ARTICI..E 21- Le présent Décret qui prendra effet tant du point de vue de lo solde 
que de l'ancienneté pour compter de la date ci-dessus indiquée, sera enregist?-é, pu
blié au J0�C et communiqué partout où besoin sera./-

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Ministre du Plan, 

/ .::-". 'l �J 
j 

Pierre I M 0 U S S A,-
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